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Echéancier prévisionnel de 
programmation des zones 

 

 

  Entité Commune Zonage Nom OAP
Voirie d'accès 

à la zone
Equipements 

AEP
Equipements 

AEU
Etude aléa feu 

de forêt

La Vacquerie 2AU Nord village 0 0 0

1AU Centre bourg 0 0 0

2AUE Future ZAE Le Paradis 0 3 3

Le Cros 1AU Village 0 0 0

Les Rives 2AU Cantamerle 0 0 0

2AU Village 0 2 2

2AU Sud village 0 2 2

1AU-RE Lerab Ling Aire des retraites 0 0 0

2AU Village 0 3 3

Saint-Maurice Navacelles 1AU La Clastre 0 0 0

1AU Village 0 0 0

1AU Madières 0 0 0

1AUEP Parking et espace public 0 0 0

2AU Mas de Messier 0 2 2

1AU Nord village 0 0 0

2AU Partlages 0 0 1

Déjà réalisé / étude non requise
Etude  aléa feu de forêt / OAP à réaliser

0 Equipement déjà présent
1 Réalisation d'équipement prévu à court terme (1-3 ans)
2 Réalisation d'équipement prévu à moyen terme (4-6 ans)
3 Réalisation d'équipement prévu à long terme (7-10 ans)

    Cet échéancier prévisionnel vise à identifier les études et travaux nécessaires à l'ouverture à l'urbanisation des zones. Il reste indicatif, notamment sur les délais proposés. 
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Le Caylar : Centre Bourg 
 

Localisation, état initial et enjeux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation  

Le secteur à proximité immédiate du bourg du Caylar, entre celui-Ŏƛ Ŝǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƴǎŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ   

 

Superficie 

La surface totale de la zone est de 19 000 m². dont 5 600 m² déjà artificialisés (aire 
stationnement poids lourds et voies). 

 

Etat actuel  

Le terrain est constitué ŘΩǳƴŜ ŦǊƛŎƘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн 000 m² (pâture), partiellement 
ŜƴǘƻǳǊŞŜ ŘŜ ƳǳǊǎ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƘŀƛŜǎΦ !ǳ ƴƻǊŘΣ ǳƴŜ ǾƻƛŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ 
stationnement aux poids lourds.  

  ¿

À
Á

Â
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Photographies du site 
  

1- Vue depuis le nord, vers le sud-ouest 

2- Vue depuis le nord, vers le sud-est 

3- Vue depuis le nord, vers le sud 

4- ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ƭŀ ǇŃǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
 

Mixité fonctionnelle et sociale 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ logements du village, ces 18 nouveaux logements 
pouvant bénéficier et conforter les services et équipements déjà présents dans le village.  

/ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǎǳǊ ǇŜǘƛǘǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
du village proposant des maisons de village le plus souvent anciennes et sans extérieur, 
ainsi que des maisons récentes sur grands terrains.  

La typologie de logements sera diversifiée : la partie nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 
proposera des maisons de village mitoyennes en R+2, alors que la partie sud-ouest 
proposera des maisons individuelles ou mitoyennes sur petites parcelles, en R+1.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜǊŀ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇŜǘƛǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ǇƻǳǊ 
ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
dƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜ όƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
ŜƳǇǊƛǎŜΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ 
des habitations).   

 

Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère (partie 
habitat) 

Implantations et hauteurs (partie nord-est) :  

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 9 ƳΦ Ł ƭΩŞƎƻǳt du toit. Les 

logements doivent être en R+1 ou R+2 impérativement.  

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΦ  

 

Implantations et hauteurs (partie sud-ouest) :  

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 6 ƳΦ Ł ƭΩŞƎƻǳt du toit.  

Les constructions doivent être implantées avec un retrait de 3 mètres par rapport à la 

voirie (sauf garages). 

 

Façades :  

Les façades doivent avoir un aspect traditionnel que la finition soit en pierre 

traditionnelles (moellon brut ou jointé de couleur grise, pierres sèches) ou enduit à la 

ŎƘŀǳȄ ǘŀƭƻŎƘŞΣ ƻǳ ƎǊŀǘǘŞΦ [Ŝǎ ŜƴŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇƻƭƛΣ ǇǊƻƧŜǘŞ ƻǳ ŞŎǊŀǎŞ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ōŀƎǳŜǘǘŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ   

 

Ouvertures et menuiseries :  

Les façades donnant sur la voie devront présenter un ordonnancement cohérent de leurs 

ouvertures par :  

- leur alignement horizontal et vertical, 

- des menuiseries posées en feuillure en retrait de 20 centimètres minimum du nu 

de la façade, 

- leur hauteur décroissante, en partant du sol, 

- leur style homogène, en lien avec la façade,  

- ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŜƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΣ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ 

percements devant laisser prédominer les surfaces pleines de la façade. 

Les fenêtres de toit sont autorisées.  

Les ouvertures peuvent être soulignées par un encadrement marqué par une couleur plus 

claire et un aspect plus lisse que la façade.  

 

La couleur blanche et les finitions brillantes sont interdites pour toutes les menuiseries 

(fenêtres et volets). La couleur des volets doit prendre en compte, le cas échéant, la 

ƎŀƳƳŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 

« Paysage et patrimoine ».  

 

Les volets battants ou coulissants devront être de type « lames verticales », « panneaux »,  

« lames croisées », ou « persiennes ». Les volets « en Z η ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΣ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

référence traditionnelle locale.  

 

Le coffre des volets roulants doit impérativement être intégré à la maçonnerie.  

 

Toiture :  

La toiture doit être intégralement à pente et cette pente doit être comprise entre 25% et 

40%, ou être similaire avec les pentes des constructions voisines όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 

toiture terrasse).  

 

Les toitures devront être couvertes soit :  

- de tuiles canal ou double canal sans couleur vive et présenter un aspect vieilli,  

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀǳȊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ 
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Qualité environnementale  

Les ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
doivent être conservés.  

Les murets en pierres sèches doivent être également conservés.  

 

Mobilités actives et desserte par les transports en commun 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 
présente dans le village (ligne régulière Millau-Montpellier).  

Les habitants pourront se rendre aisément au centre du village tout proche et accessible 
par des cheminements piétons. Une continuité piétonne sera aussi créée vers le nord, 
ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ  

 

Besoins en matière de stationnement 

Les besoins des nouveaux logements en matière de stationnement seront à assurer sur 
ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public.  

[ŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ м 300 m²) sera dédiée au 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ όŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ŎƭƛŜƴǘǎ ŜǘŎΧύ des activités économiques 
présentes aux alentours.  

 

Prévention des risques 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŎƻƴƴǳΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎǳǾŜǘǘŜΣ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǘǳŘƛŞŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻn des eaux 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

 

Desserte des terrains par les voies et réseaux 

Le ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Le secteur pourra 
facilement être alimenté en eau potable depuis les canalisations existantes. Les conduites 
Ŝƴ ƎǊƻǎ ŘƛŀƳŝǘǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜΦ 

Le secteur à urbaniser sera raccordé sur les réseaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ existants selon la 
topographie du site. [Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ t±/ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘŜ нлл ƳƳ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ 

ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘΦ 
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{ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
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Le Cros : Village 
 

Localisation, état initial et enjeux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation  

Le terrain est situé à 150 mètres du centre du village du Cros. On y accède directement 
depuis le centre village par la D152E7 ou par le chemin du paradis (qui conduit au 
cimetière).  

 

Superficie 

La surface totale de la zone est de 2 850 m², dont 1 000 m² qui sont déjà urbanisés 
(2 maisons existantes et leurs abords).  

 

Etat actuel  

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Řǳ /ǊƻǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǳ 

dense, lui conférant une ambiance très ruraleΦ 5ŜǳȄ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 

bâtiments agricoles et le cimetière communal.    

La topographie est relativement plane, Ƴŀƛǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǊƻŎŀƛƭƭŜǳȄ. Différents espaces sont 

délimités au sein du secteur par des haies de chênes et des alignements de clapas qui 

forment des murets bas. Du fait de la présence de ces haies, le site est très peu perceptible 

ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎΦ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 

également relativement cloisonnés visuellement.  

 

  

¿

À

Á

Â



 
12 
 

t[¦ƛ [ϧ[ ς hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Photographies du site 
  

1- Maison récente en bord de voie 3- Vue sur une parcelle délimitée par un mur en pierres sèches 

2- Vue de la voie desservant la zone 4- Vue sur une maison existante dans la zone 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 
 

 

Mixité fonctionnelle et sociale 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ƛŎƛ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ Ŧƛƴŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en comblant les espaces disponibles pour 
implanter des nouveaux logements (4 à 5 habitations au total, individuelles ou 
mitoyennes).  

/ŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǎǳǊ ǇŜǘƛǘǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
du village proposant des maisons de village le plus souvent anciennes et sans extérieur, 
ainsi que des maisons récentes sur grands terrains.  

 

Qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ : les murets, les 
ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ /Ŝƭŀ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
intégration des nouvelles constructions et le maintien de cette atmosphère rurale.  

 

Hauteur :  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

 

Reculs :  

Le recul minimal des constructions est de 3 mètres par rapport à la voirie. 

 

Ouvertures et menuiseries :  

Les façades devront présenter une nomenclature cohérente de leurs ouvertures par :  

- leur alignements horizontaux et verticaux, 

- leur style homogène, en lien avec la façade,  

- ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŜƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘΦ 

 

Le coffre des volets roulants doit impérativement être intégré à la maçonnerie.  

 

Toiture :  

La pente de la toiture devra être comprise entre 25% et 40%, et être cohérente avec les 

pentes des constructions voisines. 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǎ Ǉƭŀǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ сл҈ ŘŜ ƭŀ surface totale 

de la toiture. Les toitures accessibles doivent être établies avec un recul de 3 mètres des 

limites séparatives.  

Les toitures à pans devront être couvertes soit :  

- de tuiles canal ou double canal ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ōŜƛƎŜ ƻǳ ŘΩaspect vieilli,  

- ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŀǳȊŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ,  

- ǎƻƛǘ şǘǊŜ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ƻǳ 

ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ  

 

Qualité environnementale  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ : les murets, les 
haies et les Chênes pubescents doivent ainsi être préservés.  

 

Mobilités actives et desserte par les transports en commun 

Les futurs habitants du secteur pourront se rendre aisément à pied au centre du village 
pour y profiter des équipements et services qui y sont présents, notamment de ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ 
transports en commun (ligne « La Draille η ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł [ƻŘŝǾŜ et service de 
transport scolaire).  

 

Besoins en matière de stationnement 

Les besoins des nouveaux logements en matière de stationnement seront à assurer sur 
ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public.  

 

Prévention des risques 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŎŀǊ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Şǘŀƴǘ 
impacté par un risque de ruissellement. Un aléa « moyen » de feu de forêt est présent au 
nord (le secteur a été réduit pour éviter ce risque). Comme les autres zones urbaines, le 
secteur sera concerné par des obligations légales de débroussaillement.  
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Desserte des terrains par les voies et réseaux 

Le ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Le raccordement des 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ Le secteur pourra 
facilement être alimenté en eau potable depuis les canalisations existantes. 

Le secteur à urbaniser sera raccordé sur le réseau existant. 

[Ŝǎ ŦǳǘǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ t±/ ŘΩǳƴ 
diamètre de 200 mm ou équivalent, avec une pente suffisante pour permettre 
ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘΦ 
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Saint-CŞƭƛȄ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǎ : Village 
 

Localisation, état initial et enjeux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Localisation  

Le secteur se trouve Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ CŞƭƛȄ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ 
par des habitations sur 3 côtés.   

 

Superficie 

La surface totale de la zone est de 4 320 m². 

 

Etat actuel  

Le terrain est constitué de pâtures, organisées en 3 espaces séparés les uns des autres par 
des bordures de haies. La périphérie du secteur est également composée de bordures de 
haies.  
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Photographies du site 
 

  1- Vue ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ 
bâtiments agricoles. 

2- Vue de la partie sud du secteur.  


































































































































































































































